
LEURS ECHAPPATOIRES

"L'AMENDEMENT BARRETTE ETAIT UN TRUC", disent les
députés libéraux de la province de Québec, qui ont voté le principe de
la conscription.

REPONSE

l'e 22 juin 1917, M1.1Barrette, député de Berthier, sur une question
de privilège, déclarait à la Chambre des Comniies:

"Je niie catégoriquement que l'honorable premier ministre ou
auietn de ses collègues ou de ses partisans, ait eu quoi que ce soit
a faire directement ou Indirectement avec ce sous-amendement.
Jle suis prêt à mettre mon siège en jeu à l'appui de ce que
J'avance." (Voir Hansard, Edition revisée, Session 1%17, Voliuie
111, page L2613.)

Le défi ne fut pas relevé.
"VOTER POUR L'AMENDEMENT BARRETTE, CETAIT EN-

LEVER AU PEUPLUE LE PRIVILEGE D'AVOIR UN REFERENDUM",
èisent les députés libéraux de la province de Quàbec qui ont voté le prin-
cipe de la conscription.

REPONSE

$uj>posons que tous les dép)utés libéraux de la province de Québec
e-u-ssenit voté le sous-ainedemnent Barrette, et que le sous-amnendement
E;arrette l'eùt emporté, le bill (le la conscription était tué; la conscription
ëiLaitchose miorte et enterrée, sans referendum. Le referendum devenait
111m',île. 1

.Auppiusons que tous les dépuités libéraux (le la province de Québec
(Ui1tvoté le ~osaiiie~itBarrette et que le sous-amiendement

11jarrette eût été défait, il restait à tous ceux qui l'avaient voté une autre
diac~:votr iourlaIIlIi(CflCntLarier qui demandait le referendum.

D>e fait, c'est ainsi que les neuf députés conservateurs - des vrais
ai ît-rii~ritinnite -ont agi. Après avoir voté la mort du bill de

1.t v¶useription contre tous les déîl.ités libéraux de la p)rovince de Québec
quti vtlrent le principe (le la conscrip)tion, ils ont, tous les neuf, voté, le
-Puie iU17, en faveur de I*iunie.adeinient Laurier demandant le refe-


